
 

« Bonjour à Vous Tous,       
                                                                                                                       
Cette année encore, notre fête de la Saint Jean fût l’occasion de nous retrouver tous ensemble 
sous un beau soleil pour partager un week-end de convivialité, découvrir les animations et dé-
monstrations de nos associations et profiter de spectacles de qualité !    
Je tiens à remercier vivement les Elus, personnels de la commune et bénévoles qui ont œuvré 
à cette manifestation. 
 
Pour nos grands de l’école primaire, ceux qui demain franchiront pour la première fois les portes 
du collège, quoi de mieux que de fêter ce passage « chez les grands » en participant au Bal 
des CM2 organisé par notre CMJ le 5 juillet de 20h30 à 22h30 au Centre Espaces. 
Et parce qu’ils auront demain à se familiariser avec les transports par bus, nous organisons le 
mardi 9 juillet, de 16h à 19h, une permanence place de la Liberté de notre service Twisto. 
N’hésitez pas à venir vous y renseigner afin de faciliter vos démarches de transport pour cette 
prochaine rentrée scolaire. 
 
Les vacances scolaires sont enfin là ! Notre service Jeunesse vous propose d’accueillir et de 
divertir vos enfants de 3 à 17 ans au Centre Espaces et à l’Espace Jeunes sur le thème évi-
demment des Jeux Olympiques, ou bien de les emmener s’évader dans l’un des nombreux 
camps et séjours organisés et animés par nos Animateurs. Vous retrouverez en pages inté-
rieures de ce Soliers Infos tout le programme détaillé de ces deux mois.  
Tandis que notre EVS vous emmènera visiter le zoo de Cerza ou bien encore vous 
balader dans le magnifique site des Roches d’Oëtre.  
 
Enfin, retrouvons-nous le samedi 7 septembre au Forum des Associations et Services afin d’y 
découvrir toutes les activités mises en place et proposées par notre personnel communal et nos 
Associations, et bénévoles, et profiter de la séance de cinéma en plein air prévue pour clôturer 
cette belle manifestation. 
 
N’oubliez pas également le dimanche 15 septembre notre célèbre Foire aux Greniers organisée 
toujours de main de maître par notre Comité de Jumelage ! 
Les inscriptions sont déjà ouvertes. 
 
Au nom de toute votre Equipe municipale, je vous souhaite à Toutes et Tous de très belles 
vacances ! Portez-vous bien et prenez soin de vous. 
 
Bien cordialement, 
 

 

5 juillet /  
Bal des CM2 • 

CMJ 
 

9 juillet / 
Point Info Twisto 

 
15 et 16 août /  

Fermeture de la Mairie 
et de l’Agence Postale 

 
19 août / 

Don de sang 
 

7 septembre / 
Forum des Associations  

et des services 
 

Cinéma en plein air 
 

15 septembre / 
Foire aux greniers • 

Comité de Jumelage 



 

,

  Article à venir 
 

 

 

 

 

 

 

pensé et aménagé dans ce but. 
Tout est fait pour que les Solariens 
puissent en profiter en toute 
sécurité avec leur famille » 
souligne Philippe Le Rolland, maire 
adjoint au cadre de vie et président 
de la commission communale 
« évènementiel » qui pilote 
l’évènement. Il ajoute pour conclure 
« Je tiens à souligner l’impor-
tance du travail de cette com-
mission composée d’élus et de 
salariés, qui travaille sur le projet 
depuis 6 mois afin de préparer du 
mieux possible ce week-end et 
offrir aux Solariens un prog-
ramme de qualité, riche et varié. 
Cette fête traditionnelle est un 
moment de partage et de convi-
vialité cher au cœur des Sola-
riens, qu’il faut maintenir. Cette 
année encore, grâce à la mobi-
lisation de tous les bénévoles, elle 
s’est passé dans un excellent 
climat sans le moindre problème ». 
 

La deuxième nouveauté de ce millé-
sime 2024, et pas des moindres, 
était la restauration en continu dès 
14h30 sur les 2 après-midis, permet-
tant à tous les gourmands de dégus-
ter des grillades ou des frites à n’im-
porte quelle heure. En termes de 
spectacle, ce sont les Barjots Dun-
kers, troupe de basketteurs acro-
bates, qui ont animé le dimanche 
après-midi avec leurs sauts impres-
sionnants face au panier de basket 
monté pour l’occasion. En faisant 
participer le public, ils ont mis le feu 
avant de passer le flambeau à 
l’ADGS pour un spectacle de danse, 
puis à Ori Tahiti pour la démonstra-
tion de danse tahitienne tant atten-
due. Tous ont attiré une foule aussi 
émerveillée qu’éclectique. 
  
 

Epargnée par la météo capricieuse de ce mois de juin, la 46ème Fête de la Saint-Jean a 
attiré bon nombre de Solariens venus en famille profiter d’un week-end festif, profitant 

de démonstrations associatives, de spectacles sportifs et de concerts dans une am-
biance toujours détendue, insufflée par le cadre verdoyant du Bois de l’An 2000. 

Un programme toujours aussi riche 
était proposé pour cette édition, avec 
une thématique axée sur le sport, les 
Jeux Olympiques de Paris 2024 ap-
prochant. La première nouveauté 
cette année étant la présence de 
spectacles dès le samedi après-
midi, avec du football freestyle (qui 
mêle habilement foot, danse et acro-
baties), animation réservée au di-
manche habituellement. La place 
centrale du Bois de l’An 2000 était 
transformée pour l’occasion, entou-
rée de stands associatifs proposant 
des activités et/ou de la vente de 
gourmandises, bordée d’une scène 
XXL digne d’un festival et accueillant 
en son centre le tapis des démons-
trations associatives où Caen Sud 
GR, SKB Gym et le Judo Club So-
liers ont livré de belles prestations. 
« C’est la 3ème année consécutive 
que nous organisons la Saint-
Jean au Bois de l’An 2000, un lieu 



 

Un show de Basket acrobatique, 
proposé par les Barjots Dunkers, 
a ravi les spectateurs ébahis. 

 
 

 

   

  
3 associations se sont succédées sur le tatami central, 

proposant des démonstrations dynamiques et spectacu-
laires : Caen Sud GR, SKB Gym et le Judo Club Soliers. 

 

   

Tout au 
long du 

week-end 
le public 

était 
présent sur 
les stands 

et aux 
animations 
proposées 

par les 
animateurs  

Les freestylers 
du groupe 
« Footstyle » 
ont animé le  
samedi  
après-midi 
avec leurs  
incroyables  
jongleries 
footballis-
tiques. 

 

 
 

 
Pour le plus grand plaisir du public, 
les associations ADGS et Tremplin 
ont offert deux spectacles, un de 
danse moderne et le second de 
danse tahitienne. 

 
Le traditionnel discours de M. le Maire à midi 

 

Musique 
en Plaine, 
l’ecole de 
musique 

de Caen la 
mer nous a 

gratifié de 
4 concerts 
aux styles 

variés, 
donnés par 
des élèves 

au talent 
indéniable. 

 
Le tribute de F. Gall et D. Balavoine a 
conclu en chanson un week-end de la 
Saint-Jean réussi. 

  
En fin d’après-midi, le groupe « Stud’jo » est venu 
animer le repas avant l’ouverture du classique et 
intemporel Bal de la Saint-Jean. 



 



 

 



 

 



 

Votre contact : 
Elodie animatrice référente 

06 23 91 46 42 
espacecitoyen@soliers.fr 

 

Où trouver l’actu ?  
Espace Citoyen : 1 place du Cardinal Touchet 14540 Soliers 
Facebook : espacecitoyen 
Site internet : Soliers.fr 

 

Les permanences en périodes scolaires : 
 

Lundi de 9h00 à 11h30 
Mardi de 14h15 à 16h00 

Mercredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 
Vendredi de 16h00 à 19h00 

 

Les bénévoles et l’animatrice 
vous ont concocté une program-
mation pour le mois de juillet, 
avec des animations diverses et 
variées, ouvertes à tous, telles 
que : journée à Vieux la Romaine, 

 
 

 

L’implication et la participation des habitants est l’élément clé de ce dispositif. Chacun trouve la place qu’il 
souhaite prendre selon le temps qu’il veut et peut donner. Merci à tous les bénévoles de l’Espace Citoyen 
pour leur engagement aux activités ou aux évènements menés. 
 

 
Luc, Simone, Dominique, 
Jeanine, Annick et Alain 

atelier « mémoire de Soliers » 

 

 

café Tricot et Crochet, Zoo de 
Cerza, soirée barbecue, sortie à 
Langrune-sur-Mer, atelier « cuisi-
nons ensemble »…           
 
Pensez à vous inscrire ! 

 

Retrouvez les bénévoles de l’Es-
pace Citoyen et leurs ateliers, dé-
but septembre 2024. 
 
Sans oublier, les initiatives du 
Collectif Habitants autour de  
 

 l’environnement, de la parentalité, 
des sorties de loisirs et culturelles 
… Et bien entendu vos idées. 
 

N’hésitez à participer ! 
  

 
Microfolie  

de Colombelles 

mailto:espacecitoyen@soliers.fr


 

 
Pour tout renseignement et inscription, une seule adresse : 

enfance@soliers.fr ou 02 31 39 63 79  
 

 

L’année scolaire touche bientôt 
à sa fin, tout comme notre cycle 
de mercredi loisirs. 
Sur ces dernières journées, l’ab-
sence de soleil ne nous a pas 
empêché de passer de bons mo-
ments tous ensemble : 
Fabrication de parachutes, con-
cours d’avion en papier, réalisa-
tion d’une fresque sur la théma-
tique de la paix, grand jeu dans 
les rues de Soliers… 

 

 

Tout d’abord un autre podcast a 
été enregistré par les CM2. Ac-
tualité, sujets intéressants, leur 
travail est à écouter sur le site de 
la mairie.  
Pour continuer, la vidéo sur le 
harcèlement est prête à être vi-
sionnée par les enfants. Ce pro-
jet à moyen terme a réuni 15 en-
fants du CE2 au CM2. Merci à 
eux pour ce formidable travail 
ainsi qu’aux encadrants.  
Pour finir, les animateurs de la 
commune ont dispensé la forma-
tion « Savoir rouler à vélo »  
 

 

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous l’année prochaine, dès le mercredi 4 septembre, pour de 

nouvelles aventures         

 
 

 

 
 

 

À l’occasion des futurs jeux 
olympiques qui se dérouleront 
à Paris cet été, la flamme s’est 
invitée sur les temps du midi  
à l’école ! 

 
Ateliers sportifs (tir à la corde, 
course de relais, badminton…), 
relais de la flamme olympique 
dans la cour, dessin et coloriage 
sur le thème du sport, aménage-
ment du hall d’accueil… autant 
d’éléments pour nous mettre dans 
l’ambiance de la fête Olympique ! 
 
Peut-être que cela éveillera cer-
taines vocations et donnera les 
futurs champions de demain. Ré-
sultat dans quelques années !  
 
D’autres projets ont été finalisés 
pour cette fin d’année scolaire.  

 

 

à 33 enfants de CM1, la dernière 
semaine de mai. Apprentissage 
des règles de sécurité et diffé-
rents ateliers de maîtrise du vélo.  
Une semaine qui se renouvellera 
chaque année.  
 
 
 
 
 

mailto:enfance@soliers.fr


 

 



 

 

Horaires 
Mercredi : 13h30-18h30 

Vendredi : 16h30-18h30 / 20h30-22h30 
Un samedi sur deux : 14h-18h 

 

Contact 
 

Mail : jeunesse@soliers.fr 
Tél : 02.31.39.63.79 / 06.11.14.26.27 

 

,  

   
Le CMJ :  
Les jeunes élus proposent aux 
Cm2 de se retrouver à l’occasion 
d’un bal pour fêter la fin de leur 
parcours en élémentaire. 
C’est aussi l’occasion de se re-
trouver tous ensemble, certains 
n’allant pas dans les mêmes col-
lèges que les autres à la rentrée. 
Nous espérons que vous passe-
rez tous un agréable moment. 
 
Merci à tous les membres du CMJ 
pour votre investissement sur les 
différents projets menés tout au 
long de cette année scolaire. 
 

 

Le Local : 
Le mois de juin est passé rapide-
ment. Les jeunes ont pu se retrou-
ver pour des ateliers cuisine (gâ-
teaux, cookies…) ou pour manger 
des pizzas avant les révisions 
pour le brevet. 

 
Nous avons également été invités 
à assister à un concert organisé 
par le Big Band Café au sein de 
l’IME de Démouville. En plus 
d’être régalés par la prestation 
des artistes, les jeunes se sont 
délectés de barbe à papa, gâ-
teaux et popcorn. Merci beaucoup 
à l’IME pour cet accueil. 
 

Avec la fin des activités extra-
scolaires plus de jeunes sont ve-
nus sur les mercredis et ont pu 
s’essayer au Tchoukball sur la 
terrasse. 
 
Comme chaque année ont eu 
lieu les portes ouvertes du Lo-
cal. C’était l’occasion de présen-
ter le fonctionnement de celui-ci 
aux parents des jeunes qui pas-
sent dans la tranche d’âge supé-
rieur avec leur arrivée au collège 
à la rentrée. Les parents pré-
sents étaient ravis de la soirée. 
 
L’été est là. Le programme des 
activités est sorti. Comme 
chaque année ; nous nous effor-
çons de proposer un ensemble 
riche et varié, en nous basant 
sur les demandes que les 
jeunes ont pu faire tout au long 
de l’année. 
Afin de savoir tout ce qui se 
passe sur le local nous vous in-
vitons à nous suivre sur les ré-
seaux sociaux  
Instagram et Facebook : Laetitia 
Jeunesse Soliers 

Et finalement, en partenariat 
avec la Bibliothèque et l’Espace 
citoyen, nous avons organisé 
une soirée jeux de société ou-
verte à tous, avec un buffet per-
mettant de se restaurer. Celle-ci 
a été une vraie réussite avec la 
présence de jeunes, de moins 
jeunes et de leurs familles. 

 
 

mailto:jeunesse@soliers.fr


 

 



 

 



 

 
 

 



 

 



 

PERMANENCE MUTUELLE 
 

Votre commune se mobilise pour  
votre santé et votre pouvoir d’achat. 

 

 

 Inscrivez-vous pour comparer votre Mutuelle 
Prochaine permanence : 

 

Jeudi 24 juin de 9h à 12h 
 

Sur inscription auprès de Sandra Hamel  
Secrétariat de la Mairie – 02.31.15.68.68. 

 

Jeudi 26 septembre 2024 

URBANISME 

 

Pour toute question relative à l’urbanisme, merci de 
vous présenter sur les créneaux horaires ci-dessous : 

 

Lundi 10h-12h 
Mardi 15h-17h 
Jeudi 10h-12h 

 

Pour des demandes plus détaillées, il est conseillé de 
prendre rendez-vous sur ces mêmes créneaux. 

 

État Civil 
 

    DÉCÈS : 
 

06/06/24 
M. MARIE Gérard 

 
12/06/24 

M. LEJEUNE Roland 
 

Nos sincères condoléances aux familles. 
 

 

MAIRIE & AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 

HORAIRES D’ÉTÉ : 
Du 29 juillet au 14 août  

la Mairie et l’Agence Postale ne seront ouvertes que le matin, de 8h30 à 12h.  
 

FERMETURE LES 15 & 16 AOÛT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périodes scolaires :  
 

Lundi 
8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 

 
Mardi 

15h00 > 17h15 
 

Mercredi 
8h30 > 12h00 

 
Jeudi 

8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 
 

Vendredi 
8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 

 

Tous les samedis 
10h > 12h 

 

Périodes de vacances scolaires :  
 

Lundi 
8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 

 
Mardi 

15h00 > 17h15 
 

Mercredi 
Fermé 

 
Jeudi 

8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 
 

Vendredi 
8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 

 

Samedi 
Fermé 



 

QUELQUES RÈGLES DE BON VOISINAGE 
 

1/ Taille des haies 
Il est indispensable de tailler les haies de sa propriété pour qu’elles ne débordent ni sur le trottoir, ni sur 
la route, ni sur les propriétés voisines, en respectant une hauteur maximale de 2m et de 1.80m sur 
route. 
 

2/ Bruits 
Le bruit occasionné par tout type de matériel (tondeuse, taille haie, perceuse, nettoyeur haute pression…) 
est réglementé par un arrêté municipal. 
Il doit se limiter aux jours et horaires suivants : 
Jours ouvrables : 8h30 – 12h / 14h30 – 19h30 
Samedi : 9h – 12h / 15h – 19h  
Dimanche et jours fériés : 10h – 12h  
 

3/ Animaux 
Les chiens, quelle que soit leur taille, qui circulent sur les espaces publics (trottoirs, espaces verts, 
liaisons douces, bois…) doivent être tenus en laisse et les déjections doivent évidemment être ramassées. 
 

Nous vous rappelons que les chiens de 1ère et 2ème catégorie doivent être déclarés en Mairie. La déten-
tion d'un chien de 1ère et 2ème catégorie (chiens d'attaque, de garde ou de défense) nécessite un permis. La 
délivrance de ce permis se fait suite à une formation d'aptitude à la détention de l'animal et d'une évaluation 
comportementale de l'animal. Avoir un chien pouvant être dangereux sans permis fait l'objet de sanctions. 

 
 

DÉPART EN VACANCES 

Quelques conseils pour facilement éviter des désagréments 
 

Ne tentez pas les voleurs – quelques conseils de bon sens 
 

Pensez toujours au pire. Les vols n'arrivent pas qu'aux autres. Fermez toujours vos portes à clef même 
pour une courte absence (la clef sous le paillasson est à proscrire). 
 

Ne laissez rien d'apparent dans vos véhicules. Enlevez la façade de l'autoradio. Ne rangez pas votre 
GPS dans la boîte à gants, prenez-le avec vous. Enlevez le support, les voleurs cassent une vitre pour 
fouiller la boîte à gants pensant que vous l'y avez rangé. 
 

Attention aux escrocs. Lors de démarchages, ils peuvent se faire passer pour un agent EDF, Gendarme, 
Policier, ou Pompier. Réclamez une carte professionnelle. En cas de doute, notez les immatriculations 
des véhicules qu'ils utilisent. N'hésitez pas à les communiquer aux gendarmes (faire le 17, gratuit). Sensi-
bilisez les personnes âgées. Elles sont encore plus vulnérables. 
 

Ne communiquez jamais votre numéro et code de carte bleue, récupérez toujours vos récépissés. Lors 
de paiement sur internet, assurez-vous que le site est sérieux et sécurisé.  
 
Tranquillité vacances 
 

Lors de vos départs en vacances, vous pouvez adresser à la Gendarmerie de MOULT un courrier afin 
qu'une surveillance particulière de votre habitation soit effectuée. N'oubliez pas d'y mentionner la date de 
départ et de retour, un numéro de téléphone où vous pouvez être joint, les personnes susceptibles de venir 
chez vous, les coordonnées d'une personne à joindre en cas de problèmes. 
 

Faites vivre votre habitation :  
demandez à un proche ou voisin de relever le courrier et d'ouvrir les volets. 
 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 

BENEVOLES 
 

PROCHAIN DON DE SANG 

LUNDI  19 AOÛT  2024 

SALLE POLYVALENTE  16h30-19h30 
 

Privilégiez le RDV, site internet : dondesang.efs.sante.fr 

Se munir d'une pièce d'identité 

 

 

 

 
  

DONNER SON SANG : UN ACTE CITOYEN RESPONSABLE 
 

 

Quelques conditions pour donner son sang : 

• Etre âgé de 18 ans à 70 ans révolus 
• Respecter un délai de 8 semaines entre 2 dons 

• Etre en bonne santé 

Quelques précautions à prendre : 
• Peser au moins 50 kg 

• Ne pas être à jeun 

• Respecter certains délais : 

* Après un piercing ou un tatouage : 4 mois 

* Après une infection : 3 mois 

* Après des soins dentaires : 14 jours 

* Après une intervention chirurgicale : 4 mois 

Les 4 étapes du don du sang : 
• Prise en charge par une équipe médicale 

et paramédicale 

• Entretien avec un médecin qui 

déterminera si vous êtes apte au don 

• Prélèvement d’une durée de 7 à 10 

minutes, d’une quantité de sang d’environ 

470ml 

• Accueil par les bénévoles de l’amicale 

dans l’espace repos où une collation vous 

est offerte. 

 

 

 



 

 

 
 

Le Club d'Histoire Numismatique et Philatélique 

Au mois de juillet et août 2024 
 

Durant l'été 2024, le "Club d'Histoire Numismatique et Philatélique" propose quatre rendez-

vous durant lesquels vous pourrez venir vous renseigner et découvrir ses activités. Ces réunions 

sont libres et ouvertes à toutes et tous (adultes ou juniors). 

 
Mercredi 03 juillet de 14h00 à 17h00 
-- Salle n° 4 de la salle polyvalente 
   Thème du jour : Identification de timbres,  
de pièces, de billets… 
   + Atelier Juniors 

 

Mercredi 31 juillet de 14h00 à 17h00 

-- Salle n° 4 de la salle polyvalente 
   Thème du jour : Comment collectionner  
les timbres et/ou les monnaies 
   Préparation de l'exposition  
CHINUPHI 2024 
   + Atelier Juniors 

 
 

Au plaisir de vous rencontrer et de vous accueillir au C-Hi-Nu-Phi 
 
 
Contact - renseignements - adhésions 
 
Monsieur Luc DARLET 
P° : 06.56.71.13.40 
chinuphi@laposte.net 

 

 

Samedi 03 août de 14h00 à 17h00 
-- Salle du 1er étage de l'EVS 
   Thème du jour : Identification de timbres, 
de pièces, de billets… 
   + Atelier Juniors 

 

Samedi 31 août de 14h00 à 17h00 

-- Salle du 1er étage de l'EVS 
   Thème du jour : Comment collectionner 
les timbres et/ou les monnaies 
   Préparation de l'exposition CHINUPHI 
2024 
   + Atelier Juniors 

 



 

 

 



 

ACTIVITES POUR L’ANNEE 2024/2025 
 

 
L’association TREMPLIN vous propose : 
 
 

• Ori-Tahiti Fitness Adulte les lundis : 20h-21h débutantes 
                                                                    21h-22h confirmées 
 

• Tarot les lundis de 14h à 18h 
 

• Dessin/peinture les mardis de 14h à 17h30 
 

• Art floral un mercredi par mois à 18h 
 

• Pilate  
Le lundi de 14h à 15h 
Le mardi de 19h à 20h 
Le mercredi de 19h30 à 20h30 et de 20h30 à 21h30 
Le vendredi de 18h30 à 19h30 et de 19h30 à 20h30 

 

• Qi-Gong le jeudi de 9h à 10h15 et de 10h30 à 11h45 
 

Vous pouvez nous retrouver au Forum des Associations  
le 7 septembre 2024 au Bois de l’An 2000 

 
ou contacter le 06 37 27 91 32 pour plus de renseignements 

 
 
                                                                La Présidente  C.GUENNOC 
 

 



 

Coup d’œil sur...le métier d’Assistant(e) Maternel(le) 

 Les assistantes et assistants maternel(le)s accueillent des enfants mineurs généralement âgés de 
moins de 3 ans dans des lieux variés (à leur domicile, dans des maisons d’assistants maternels (MAM), 
en crèches familiales) et peuvent travailler pour différents types d’employeurs (parents, collectivités, as-
sociations). 
Ces professionnel(le)s de la petite enfance offrent un accueil en petit groupe, généralement entre deux et 
quatre enfants, particulièrement propice et adapté au respect du rythme de l’enfant et à son développe-
ment. Sorties au Relais Petite Enfance, à la bibliothèque, au parc, promenades, spectacles, etc permettant 
l’ouverture vers d’autres enfants et adultes, font partie du quotidien des assistants maternels. 

 Aujourd’hui, ce secteur fait face à de très forts besoins de recrutement. À l’horizon 2030, environ 
120 000 assistantes et assistants maternel(le)s seront partis à la retraite. Le besoin de renouvellement est 
très important, et ce dès aujourd’hui.  

Où peut-on exercer ? 
 
Les assistant(e)s maternel(le)s ont la possibilité de travailler : 

• À leur domicile : idéal lorsque l’on souhaite travailler chez soi, et garder une grande liberté d’or-
ganisation. Dans ce cas, l’assistant maternel est salarié des parents des enfants accueillis ;  

• Dans une maison d’assistants maternels : cela permet de travailler en équipe, de construire un 
projet avec d’autres assistants maternels, tout en restant salarié des parents des enfants accueillis 

• Dans une crèche familiale : dans ce cas, les assistantes et assistants maternels sont salariés de 
la crèche. L'accueil demeure effectué la majeure partie de la journée à domicile, avec plusieurs 
temps de regroupement au sein de la crèche.  

Comment obtenir son agrément ? 
 

 Pour exercer le métier d'assistant maternel, il faut obligatoirement obtenir un agrément délivré 
par les services départementaux de la Protection maternelle et infantile (PMI). Cet agrément reconnaît 
à l’assistant maternel un statut professionnel et atteste que toutes les conditions sont réunies pour l’ac-
cueil de jeunes enfants. Il est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable.  
Les assistants maternels doivent valider une formation pour obtenir l'agrément. Cette formation est gra-
tuite, elle est organisée et financée par les services du Département. La formation a une durée totale de 
120 heures dont la première partie (80 heures) doit être validée avant de pouvoir commencer à accueillir 
des enfants. 
 

Renseignements auprès de votre Relais Petite Enfance : 

 

 

 
Emilie Genest 
Relais Petite Enfance Plaine Sud 
02.31.38.26.96 / 07.69.27.15.01 
rpe.plainesud@famillesrurales.org 
  

  
10 rue de l'avenir - Garcelles-Secqueville - 14540 Le Castelet 

Accueil sur rendez-vous uniquement : mardi de 13h30 à 18h / jeudi de 13h30 à 17h / vendredi de 13h30 à 16h 

Matinées d'éveil du mardi au vendredi matin de 9h30 à 11h30 à Soliers, Castine-en-plaine ou Bourguébus 
 

 

 

mailto:ram.plainesud@famillesrurales.org
mailto:ram.plainesud@famillesrurales.org


 

Livraison de Fuel 
 

Mercredi 7 août 2024 
 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez appeler : 

 
Mme VICTORIA 
: 02.31.80.95.37. 

 
M. LECHEVALLIER 
: 02. 31.23.10.40. 

 

Offre d’emploi 
 
✓ La Mairie cherche des agents d’entretien afin d’effectuer le ménage des locaux municipaux. 

 
Contactez la Mairie au 02.31.15.68.68 
 

Perdu 
 
✓ Alliance perdue rue de la Clé des Champs, côté usine à palettes. 

 
Contact : 06.66.32.63.29 

Trouvé 
 
✓ Une gourmette retrouvée à la Saint-Jean 

 
✓ Un Bracelet retrouvé à la Saint-Jean 

 
Contactez la Mairie au 02.31.15.68.68 
 



 

Assistante Sociale 
 

Centre médico-social de  
Bourguébus : 

Tél. 02.14.47.55.03 
 

Centre médico-social de  
Giberville : 

Tél. 02.14.47.55.02 
 

-------------------------------------- 

 
Mission locale 

 

La mission locale est au service de 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans. 

 
 

Pour prendre RDV,  
ou pour toute information : 

 Tél : 02 31 15 31 95 

 

 
 

Aide aux familles et  
aux personnes âgées 

 
10 rue Val Es Dunes 14540 

BOURGUEBUS 
 

Tél : 02 31 39 05 35 
 

-------------------------------------- 

 
 

Soins Infirmiers À Domicile 
 

Place de la Mairie BOURGUEBUS 
Mme Candelma & M. Jeanne 

 
Tél : 02 31 23 15 90 

 

 

Services Médicaux 
 

Infirmier : 
M. LECOUTURIER : 
Tél. : 02 31 23 19 29 
Port. : 06 82 41 24 50 

 

Médecin : 
Dr BELIN 

Tél : 02 31 23 13 24 
 

Horaires d’ouverture  
du cimetière : 

 

Du 1er Mars au 30 Octobre 
8h30 à 20h15 

 

Du 1er Novembre au 28 Février 
9h à 17h  

 

Mardi > 9h à 11h30 et 16h30 à 18h 

Mercredi > 16h30 à 18h 

Jeudi > 16h30 à 18h 

Vendredi > 16h30 à 18h 

 

8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 

Sauf mardi matin & mercredi après-midi* 

Samedi* : 10h00 > 12h00 
 

*Fermé le mercredi et samedi 
pendant les vacances scolaires 

voir en pages intérieures les fermetures exceptionnelles 

Lundi > 16h-19h 

Mardi > 16h-18h 

Mercredi > 9h30-12h et 14h-18h 

Vendredi > 14h-19h 

Samedi > 10h30-12h30 

voir en pages intérieures les fermetures exceptionnelles 

 

Mail : enfance@soliers.fr 

Horaires Pharmacie : 
 

Du lundi au vendredi : 
De 8h30 à 12h30  

et de 14h00 à 19h30 
 

Le samedi :  
de 9h00 à 12h30  
et de 14h à 18h00 

 

Mail : mairie@soliers.fr Mail : bibliotheque@soliers.fr 

 

 



 

COLLECTES ORDURES MÉNAGÈRES  

ET DÉCHETS RECYCLABLES 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Contact Utile / 

caenlamer.fr ou 02 31 304 304 

  

 

 
 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DES LIEUX DE DÉPÔTS 
 

 
 

 

Du 1er novembre au 28 février 
 

Zone d’Activités & Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 17h00 

 

Juillet / Août 2024

Mardi 2 juillet  Vendredi 2 août  

Vendredi 5 juillet Mardi 6 août  

Mardi 9 juillet Vendredi 9 août  

Vendredi 12 juillet Mardi 13 août  

Mardi 16 juillet Vendredi 16 août  

Vendredi 19 juillet Mardi 20 août  

Mardi 23 juillet Vendredi 23 août  

Vendredi 26 juillet Mardi 27 août  

Mardi 30 juillet Vendredi 30 août  

   

   

   

   

   

   

   

Du 1er mars au 31 octobre 
 

Zone d’Activités : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 20h15 
Samedi 

8h45 à 20h15 

 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

Bacs Gris 

 
 Vendredis 5, 12, 19 & 26 juillet 

 
Vend. 2, 9, sam. 17 et vend. 23 & 30 août 

 
 

 
JOURS DE RAMASSAGE 

DES DÉCHETS RECYCLABLES 
 

Bacs Jaunes 

 
Lundis 8 & 22 juillet  

 
Lundis 5 & 19 août 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Les bennes sont vidées et remises le même jour 
 



 

 



 

 


